
                      

                            Hôtel du Département – Place de la République – 41020 Blois Cedex 

Ligne directe : 02.54.58.42.33 –  poste interne : 5007 ou 4233 

adresse E-mail : cos@departement41.fr- Site internet : http://www.cosconseilgeneral41.com/ 

 

Blois, le 27/04/2026 

 

 
 

 

 
 

DATE LIMITE DE  COMMANDE : VENDREDI 22 MAI 2026 

 
 

 
 

Nous vous proposons de bénéficier d’un chèque culture à tarif réduit (validité de 2 ans)   
 

Vous achetez le chèque 10 €  vous disposez d’un chèque d’une valeur de 20 €.  
 

Cette offre est valable pour l’adhérent principal uniquement (1 seul chèque par famille).   

Vos Chèques Culture® sont utilisables pour tous les loisirs culturels : Patrimoine, Musées, BD, Jeux 
vidéo, Abonnements presse, Festivals, Livres, DVD CD...    

Retrouvez  les partenaires sur le site internet  https://ou-utiliser-cheque-culture.up.coop/fr 

Vous recevrez un mail en juin vous informant de la disponibilité des chèques à retirer au secrétariat 

du COS. 

 
 
 

 

 
 

Bon de commande à retourner au secrétariat du COS avec votre règlement 

 Bulletin à retourner accompagné de votre règlement avant le VENDREDI 22 mai 2026 au secrétariat du 
COS.   
 

Règlement par Chèque à l’ordre du COS ADLC ou par Espèces de 10 € 
 
Vous recevrez un mail en juin vous informant de la disponibilité des chèques à retirer au secrétariat du COS. 
 

NOM :         

 

PRENOM :   

 

SERVICE OU ADRESSE : 

 

mailto:cos@departement41.fr-
http://www.cosconseilgeneral41.com/
https://www.cheques-cadeaux-culturels.com/partenaire-reseau-cheque-culture.html

